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4 octobre 2023 – 19h30-22h

En direct sur www.conseil-etat.fr 
ainsi que sur les réseaux sociaux

P R O G R A M M E

Le numérique et le droit, liaisons vertueuses ?



Echanges 
avec la salle

Nathan Devers,  
écrivain

« Les liens artificiels » 

GRAND D É B A T

Martine de Boisdeffre, présidente de la section  
du rapport et des études du Conseil d’État

21H40  CLÔTURE

Gérard de Graaf, représentant pour le numérique 
de l’Union européenne aux Etats-Unis 

La situation aux Etats-Unis 

Serge Abiteboul, directeur de recherche à l’INRIA 
et à l’ENS Paris

Bertille Massignon, avocate au Conseil d’État  
et à la Cour de cassation

Asma Mhalla, membre du Laboratoire d’Anthropologie 
Politique de l’EHESS/CNRS et enseignante à Columbia 
GC, Sciences Po et à l’École Polytechnique

Thierry Tuot, président de la section de l’intérieur 
du Conseil d’État et président du groupe de travail 
de l’étude « l’intelligence artificielle dans l’action 
publique »

Pierre Bouchet, 
professeur d'histoire-
géographie, pilote 
d'une classe de 4e média,  
dans un collège à Paris 
 
Pascale Fombeur, 
présidente de la cour 
administrative d’appel  
de Paris

Marie Caroline Missir, 
directrice générale  
du réseau Canopé

20H15
NUMÉRIQUE 
ET ENSEIGNEMENT
Numérique à l'école : 
comment repenser  
la pédagogie ?

Stéphane Bouillon, 
secrétaire général  
de la défense et  
de la sécurité nationale

Raphaël Doan,  
magistrat au tribunal 
administratif de Paris, 
auteur de « Si Rome n’avait 
pas chuté », co-écrit avec 
une intelligence artificielle

Jean Massiet,  
créateur et animateur 
de l’émission d’actualité 
politique Backseat  
sur Twitch

20H40
NUMÉRIQUE 
ET DÉMOCRATIE
Réseaux sociaux :  
menace ou opportunité 
pour la démocratie ?  

L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE, 
AIDE OU CONTRAINTE
POUR L’EXERCICE DU DROIT ?

21H10
Soirée animée par François Saltiel
 producteur à France Culture

T A B L E S  RONDES

19H30 
OUVERTURE

Didier-Roland Tabuteau, vice-président du Conseil d’État

François Molinié, président de l’Ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation

Flora Drapp, Dorothée Féliers, Jean-Baptiste Forest, Kevin Graczyk
19H40  
CHRONIQUE 

Guillaume Doki-Thonon, 
fondateur et CEO  
de Reech, membre 
fondateur de l'UMICC 
(Union des métiers  
de l'influence et  
des créateurs de contenu) 

Alexandre Lallet,  
conseiller d’État, président 
du Jury de déontologie 
publicitaire

Chantal Rubin,  
cheffe du Pôle régulation  
des plateformes 
numériques du ministère  
de l’Economie  

19H50
NUMÉRIQUE 
ET CONSOMMATION
A l'ère du numérique,  
quelle liberté de choix  
pour les consommateurs ?

Alex Berger,  
producteur

« Le Bureau des Légendes » 

des secrétaires de la Conférence du stage des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation


